
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;  Monsieur Tarik
KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves
CABALLERO ;  Madame Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 
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CONVENTION CONCLUE ENTRE L’ETAT ET LA COMMUNE DE GIVORS RELATIVE À
L’INSTALLATION ET AU RACCORDEMENT D’UNE SIRÈNE AU SYSTÈME D’ALERTE ET

D’INFORMATION DES POPULATIONS (SAIP)

RAPPORTEUR : Tarik KHEDDACHE

Le projet SAIP (Système d’Alerte et d’Information des Populations), porté par le ministère de
l’Intérieur,  a  pour  objet  de  doter  la  France d’un réseau d’alerte  performant  et  résistant,  en
remplacement de l’ancien réseau national d’alerte (RNA) de l’État.
Le déploiement de ce système a été lancé en 2013.
La première phase du déploiement a permis de doter la commune de Givors de 3 sirènes :
- Sur le toit du bâtiment principal de la mairie – place Camille Vallin (2015)
- Sur le toit de la Maison des Associations Picard – 8 rue Jean Ligonnet (2015)
- Sur le toit de l’école Gabriel Péri – 9 rue Gabriel Péri (2015)
La deuxième phase du déploiement, qui a débuté en 2020, permet à la commune de bénéficier
d’une sirène supplémentaire et d’améliorer le taux de couverture.
Située sur une zone fortement sensible, proche du Gier et de la zone commerciale Givors 2
Vallées, le site de l’école Paul Langevin – 15 Ter route d’Echalas - a été retenu.
L’installation de cette nouvelle sirène, à l’instar des précédentes, donne lieu à l’établissement
d’une convention avec l’État, qui a pour objet de fixer les obligations des acteurs.
Le  raccordement  au  SAIP  de  la  sirène  permettra  un  déclenchement  à  distance  par  la
Préfecture, via une application dédiée.
Toutefois, le déclenchement manuel de la sirène en local par le maire ou son représentant,
demeure possible en cas de nécessité et après information de la préfecture.
L’État  aura à sa charge :
- Le coût des opérations d’installation et de l’achat du matériel ;
- Le coût de la maintenance et du remplacement d’une sirène étatique, ainsi que des éléments
propriété de l’État constituant le site SAIP.
Et la commune :
- Le coût du remplacement de tout élément du dispositif dont la commune est propriétaire ;
- Le coût du raccordement au réseau électrique et de la fourniture en énergie des installations ;
-  Toute  visite  supplémentaire  du  prestataire  sollicitée  par  la  commune,  fera  l’objet  d’un
remboursement de l’État par le biais d’un titre de perception.
- Les coûts occasionnés dans le cadre du non-respect des points 3.1.5 et 3.1.6 mentionnés à
l’article 3 de la convention ci-jointe, feront également l’objet d’un remboursement de l’État par le
biais d’un titre de perception.
La convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa signature et se poursuit
par tacite reconduction.

LE CONSEIL MUNICIPAL

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR



DÉCIDE

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer la convention entre l’État  et  la commune
relative  au  raccordement  de  la  sirène  étatique,  installée  sur  le  site  de  l’école  Paul
Langevin, au Système d’Alerte et d’Information des Populations.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.














